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PROCES-VERBAL DE LA REUNION DU COMITE DIRECTEUR 

Samedi 23 septembre 2023 à 14h00 à Lissac sur Couze 

 

Membres présents  
DEBERGHES Marc, Président   
LEGROS Pierre, Secrétaire Général  
MEHEUX-DRIANO Yann, Trésorier Général 

  PRAT Caty, Secrétaire Générale adjointe 
BERTON Laurette, Présidente déléguée 
BOQUET Catherine, Membre 
BOURDEN Sarah, Membre 

   

 
CARRIE Laurent, Membre 
FAVREAU Nathalie, Membre 
HAGARD Jean-Louis, Membre 
LANDAIS Jean-Marc, Membre 
MALLET Jacqueline, Membre 
PERAT Anne, Membre 
PERSIGANT Jimmy, Membre 
TROUVAT Éric, Membre 
   

Assistent  

METAY Michel 
PANNIER Anthony 
CHAPGIER Marie-Claude, Siège Talence  
PICHAUT Aurélie, secrétaire comptable 
SEBILLOTTE Guilhaine, Directrice ERFAN 
 

   

 
Membres excusés 
ALBISTUR Valérie, Membre 
BARBAZANGE Delphine, Membre 
BOULESTEIX Jacques, Membre 
CAUSERET David, Trésorier Général Adjoint 
DUMONT Gérard, Membre médecin 
BURGUETE José, Membre 

  FLAMARION Joël, Membre 
 

 
 
FOUCHARD Aurélien, Membre 
GAULIN Huguette, Membre 
HEYER Patrick, Membre 
LACHAISE Alexander, Membre 
PASCAUD Laurent, Membre 
THOREMBEY Jean-Louis, Membre 
THOREMBEY Mylène, Membre       
VANOOTEGEM Bruno, Membre 

 

 
Excusée :  
Annie DURRIEU (cadre technique) 
 
Invités excusés 
DESCONS Gaël, Président CD 40 

 

 
 
 
 

1 – Ouverture par Marc DEBERGHES 

Le président Marc DEBERGHES remercie les membres présents et les salariés d’avoir fait le déplacement à 

Lissac pour ce comité directeur, lieu de l’organisation de la Coupe de France Eau Libre 2024.  

Cette saison va être particulière puisqu’il s’agit d’une Année Olympique qui sera riche et forte très 

certainement en émotion. Il précise que c’est notre dernière saison administrative complète puisque 2024 

sera une année élective.  

Il souhaite une excellente saison à tous les présents.  
 

 

 

 

 

 

 

   

Ligue Nouvelle-Aquitaine Natation 
 

Comité directeur 
 

Siège social : Maison Régionale des Sports – 2 avenue de l’Université 33400 Talence 

Tél : 05.56.98.77.34 /  Mél : talence@ffnatationlna.fr 

 

mailto:president@ffnatationlna.fr
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2 – Point Licences     

27304 licences pour 2022-2023 

 

La saison qui s’est achevée est une année record est terme de licences.  

La ligue enregistre 1435 licences de plus que la saison dernière. 

Les Licences estivales représentant 11% du nombre total, ce qui n’est pas négligeable. 

2 départements sont en baisse par rapport à l’année dernière :  

• Charentes : - 13 licences 

• Charente Maritime : - 24 licences 

 

24% de compétiteurs, 63% natation pour tous et 13% divers.  

Le « J’apprends à Nager » correspond à 5% du total avec 1316 licences. 
Notre ligue comporte beaucoup de clubs mais avec une moyenne de licences par club inférieure aux autres 

ligues.  

La fédération passe la barre des 400 000 licences, ce qui était l’objectif fixé. 

 

 

 

  

 79 clubs sont affiliés à ce jour avec un total de 1317 licences. 
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3 – Point Financier 

 Présentation des comptes par le trésorier Yann MEHEUX DRIANO. 

 

 

 Le compte « élite » reste ouvert dans l’attente d’un versement (pulls event)  

 

 

Gestion Courante

Compte courant Ligue 4 753,28 €         opérations en cours déduites

Compte de frais 1 265,71 €         

Remise de chèques en cours -  €                   

Compte ELITES 22 5,00 €                 

6 023,99 €         

Gestion Epargne

Livret Bleu 19 328,65 €       

Tonic Croissance 53 000,00 €       

72 328,65 €       

ERFAN 10 562,44 €       opérations en cours déduites

remise de chèques en cours -  €                           

88 915,08 €                   TOTAL CUMULE Ligue =

TRESORERIE : état au 22/09/2023

Fonctionnement Total = 270,00 €

Frais Fonctionnement Ligue 22-23 - clubs annuels

170,00 €                       1 club FFN AAQ 2022 - Agen 3 300,00 €         

FFN AAQ 2023 - Aubusson 2 800,00 €         

Frais Fonctionnement Ligue 22-23 - clubs été

100,00 €                       1 club

AFDAS, CPF, Pôle Emploi 22-23 -  €                  

Natation Total = 2 013,20 €      -  €                  

Chpts de F. ELITES 2022

2 000,00 €                    Rétrocession Pulls Event

Engagements Chpts Rég J/S été 50m -St Yrieix

13,20 €                         1 club

LIGUE ERFAN

RECETTES facturées :  A PERCEVOIR 

Candidats - Clubs
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En termes de subventions, nous sommes plutôt bien suivis fort heureusement. 

 

Natation Estivale Total = 135,00 €          

Coupe ITC TC Montlieu

50,00 €                         1 club

Chpts Rég NE - St Jean Pied de Port

60,00 €                         1 club

Coupe Inter-territoires

25,00 €                         1 CD

Water-POLO Total = -  €                 

Nat ARTISTIQUE Total = -  €                 

EAU LIBRE Total = -  €                 

2 418,20 € LIGUE ERFAN 6 100,00 €

TOTAL

ANS 2023 23 450,00 €        

CRNA 2023 - solde 5 400,00 €          

CRNA 2023 - Matériel 3 000,00 €          

TOTAL = 31 850,00 €    TOTAL = -  €                

TOTAL

TOTAL A PERCEVOIR 40 368,20 €

31 850,00 €

SUBVENTIONS à percevoir

LIGUE ERFAN

A PERCEVOIR 

8 518,20 €
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Au niveau trésorerie, Yann MEHEUX DRIANO précise que ce n’est pas énorme. La subvention ANS n’a pas 

encore été versée puisqu’à partir de 23001 euros, la signature d’une convention est obligatoire.  

La convention étant signée, le versement ne devrait pas tarder.  

Au niveau des dépenses, la Coupe de France des Ligues a coûté très cher. Une réflexion est à mener sur les 

modalités d’organisation des hébergements pour l’année prochaine. Michel METAY trouve aberrant 

d’organiser des championnats de water-polo sur la côte d’Azur au mois de juillet alors que tout est 

extrêmement cher.  

Marc DEBERGHES annonce ne plus vouloir solliciter les organisateurs. Il rejoint Michel METAY sur le choix du 

lieu d’organisation de la Coupe de France des Ligues de Water-Polo en juillet. Il parait nécessaire de 

déterminer les lieux plus en amont.  

Le solde est en dessous de celui que nous avons connu l’année dernière. Il devrait remonter assez vite. Le 

trésorier annonce un bilan qui ne sera pas bon, toutes les actions ayant redémarré.   

 

 

commission objet montant

F Ristourne licences Départements -  €                               

Réparations Dokker - Franchise 260,00 €                                 

Achats récompenses NC, NE, M 1 690,74 €                              

OFF Off immersion x 2 (Carrié et Rivet) 1 260,25 €                              

WP NF Baudry - CFL U14 Toulon 165,05 €                                 

NF Lemercier - CFL U16 Toulon 10,40 €                                    

CREPS - stage U16 -U14 gars-filles (juillet) 4 891,43 €                              

CREPS - stage U16 gars (avril) 2 651,96 €                              

CFL U16 + U14 - pension 12 580,00 €                            

Stage U16 filles CREPS juillet- mise à dispo éducateur 354,20 €                                 

Stage U16 filles CREPS avril- mise à dispo éducateur 253,00 €                                 

CFL U14 Toulon - minibus 574,31 €                                 

24 691,34 €       TOTAL général à charge  =

ACHATS en cours :  LIGUE

88 915,08 €

40 368,20 €

24 691,34 €

104 591,94 €

TOTAL TRESORERIE

TOTAL A REGLER

TOTAL A PERCEVOIR

SOLDE
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Il nous faudra retrouver un fonctionnement stabilisé cette saison. La comptabilité analytique nous permettra 

d’ajuster au mieux. Aucune discipline n’est ciblée. La volonté du CODIR de relancer les activités de chaque 

discipline a été respectée. Nous ferons et agirons en fonction de nos finances.  

4 – Point matériel territoires 

 Le Président fait état de la situation concernant des achats effectués par le comité Poitou-Charentes 
avant la fusion des régions. Il présente aux membres du CODIR divers documents : 

• Procès-verbal de la réunion du Comité directeur de la région Poitou-Charentes 

• Tableau échéancier amortissement du 5 mai 2015 

• Factures du matériel acheté 

• Crédit contracté par le comité Poitou-Charentes en mai 2015 et payé par la ligue jusqu’au 5 avril 
2020 

• Traité de fusion des région (article 3) 

• Document listant le matériel réformé en 2015 

• Procès-verbal de la réunion du comité directeur du CD17 (tarif de mise à disposition du matériel aux 
clubs du département 17 et hors département).   

 
Des échanges ont eu lieu entre la ligue, le président, le trésorier et la secrétaire du CD17.  
 
Le président précise que la ligue a décidé de saisir le comité d’éthique et de déontologie de la Fédération 
Française de Natation et informe les membres du CODIR que si le matériel était restitué comme cela a été 
demandé, la procédure serait stoppée. La ligue attend donc un retour du CD17.  

5 – Validation ordre du jour AG du 4 novembre 2023 

 I. Assemblée générale extraordinaire 

a. Accueil des participants ; 

b. Appel nominatif des clubs ;  

c. Approbation des nouveaux statuts de la ligue (AG FFN des 2 et 3 juin à Lille) 

d. Clôture de l’Assemblée Générale extraordinaire 

 

II. Assemblée générale ordinaire  

a. Ouverture de l’assemblée Générale ordinaire et présentation des personnalités invitées 

par le Président Marc DEBERGHES ; 

b. Allocution du Président de la Ligue, Monsieur Marc DEBERGHES ; 

c. Homologation du PV de l’AG du 19 juin 2023 en visioconférence ; 

d. Rapports moraux  

e. Rapport financier et affectation du résultat 

f. Lecture du rapport du commissaire aux comptes. Affectation du résultat Approbation des 

comptes.  

g. Prévisionnel (saison 2023-2024) 

h. Intervention des invités 

i. Questions diverses 

j. Clôture de l’Assemblée Générale ordinaire par le/la représentant(e) des services de l’État.  

k. Récompenses 

 
  L’ordre du jour est validé. 
 
 
 
 
 



CODIR du samedi 23 septembre 2023 – Validé PV consultation 2023/08                                                    Page 7 sur 27 
 

 
 

6 – Médiation 

• 17 juillet 2023 : nous sommes informés par notre avocate, Maitre MORET, d’une décision de la cour 
d’appel de Bordeaux portant injonction de rencontrer un médiateur et ordonnant une médiation en cas 
d’accord des parties.  

• 28 août 2023 : message de M. SAVARY, médiateur désigné par la cour d’appel, nous demandant de 
participer à une réunion d’information, 

• 31 août 2023 :  Yann et Pierre ont participé à la réunion d’information relative à l’injonction de 
médiation de la cour d’Appel de Bordeaux avec M SAVARY, médiateur.  

• 7 septembre 2023 : nous confirmons notre accord de principe d’entrer en médiation auprès de M. 
SAVARY.  

• 14 septembre 2023 : M. SAVARY nous informe que Maître MONTEYROL venait de lui indiquer que 
Monsieur EYNARD ne souhaitait donner suite à une médiation dans le cadre de la procédure d'injonction 
initiée par la COUR d'APPEL de BORDEAUX. Il nous indique acte de cette décision et en informe 
immédiatement le secrétariat du Greffe de cette juridiction. Il nous remercie pour notre écoute et notre 
participation active à cette tentative de médiation. 

7 – ERFAN   

Malgré une ouverture des inscriptions au mois de juin, seulement 30 candidats sont inscrits à ce jour. Afin 
d’améliorer la communication l’ERFAN a créé son propre site, sa page FB et sa newsletter. 
Un webinaire a été organisé sur 2 dates à l’attention des clubs afin de les informer sur les différentes 
formations et au besoin répondre à leurs interrogations.  

    Il est convenu de faire un point le 28 novembre à Talence entre l’ERFAN et la ligue. 

8 – Subventions PSF-ANS 

10 dossiers de comité départementaux et 35 dossiers de clubs, ont été reçus soit 109 actions. 
 

 Nous n’avons pas reçu d’observations de la FFN en retour sur le contenu des actions, seuls les dossiers 
 rejetés ont été justifiés. 

• Dotation clubs : 57700 € 

• Dotation Comités Départementaux : 33930 € (pour 10 dossiers) 

• Dotations ligue 23450 € 
 

 Subvention du Conseil Régional 
 

• Dotation pour 2023 : 29000 € pour actions et 3000 € pour achat matériel 

• Le Conseil Régional est à l’écoute de la ligue et de nos problématiques 

• L’implication de chaque commission dans la rédaction du dossier est positive et permet de faire un 
travail collectif 

 Laurette BERTON remercie les membres de la commission subventions pour le travail réalisé. 

9 – Commission Natation Course 

Grégory BECKMANN présente le calendrier sportif 2024 qui a été élaboré à partir du projet initié en 2023. 
Les lieux proposés ne sont pas définitifs et nécessitent des ajustements.  
Les membres du CODIR échangent, la discussion s’installe.  
Pierre LEGROS demande que soient prises en compte les contraintes liées aux frais de déplacements qui 
explosent, ce qui pourrait limiter les actions de clubs.  

  
 Ce projet de calendrier est validé.  
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10 – Commission Natation Artistique 

 Nathalie FAVREAU présente le projet du Collectif Régional Avenirs composé de 24 nageuses avec 5 

 intervenantes extérieures. 

Leur intégration ne nécessite pas de critère de niveau mais des tests de sélection vont être mis en place. 

Les inscriptions sont en cours.  

Il est prévu d’organiser 3 regroupements lors de week-end sur Bordeaux et Villenave d’Ornon. 

Le premier regroupement est prévu à Pujols pendant les vacances de Toussaint du 28 octobre au 1er 

novembre matin. 

 

Ce projet est validé en modifiant la mention au sujet de la facturation aux clubs et non aux familles. 

11 – Commission Eau Libre – Classement Coupe régionale 2023 

 Présentation des résultats à l’issue des 8 premières étapes :    

• Trophée de la Vienne Lac de Saint CYR  
• Osez Libourne  
• Boucles Dohibane Lohizune  
• Traversée de Bayonne  
• Boucles Hendayaises  
• Boucles de Bergerac  
• Boucles de la Jemaye  
• Osez Bordeaux Lac 

La 9e étape aura lieu pendant la Coupe de France Eau Libre ce week-end au lac de Causse. 

La 10e étape sera Osez Hostens, repoussé au 7 octobre. 

12 – Commission Ressources – Bilan enquête 

En 2020, la Ligue Nouvelle-Aquitaine Natation décidait de créer la commission ressources présidée par 
Jacqueline MALLET. 
Le principal objet de cette commission, définie avec notre Président et les membres du CODIR de la Ligue est 
d’apporter aux clubs un soutien administratif et des conseils dans des domaines concernant les ressources 
humaines, la formation professionnelle, la gestion administrative et financière, la rédaction d’un projet de 
club, les démarches pour les demandes de subventions (liste non exhaustive). 
Afin d’avoir un état des lieux plus précis des attentes des clubs en matière d’accompagnement, la 
commission a eu besoin de s’appuyer sur bon nombre d’informations en ayant une remontée de terrain de 
leurs préoccupations. 
 
A la demande de Jacqueline MALLET, un questionnaire a donc été envoyé à tous les dirigeants de clubs au 
mois de juin. Ce questionnaire anonyme avait pour objectif d’identifier les actions possibles pour mieux 
répondre aux attentes des clubs. 

 
 Jacqueline remercie les 33 clubs qui ont répondu et fait état des réponses reçues. 
  Il en ressort un besoin de formation pour les dirigeants de clubs qui sont aussi des bénévoles. 

Les réponses apportées vont permettre de rédiger un nouveau questionnaire permettant de cibler encore 
davantage leurs besoins d’accompagnement. 
 
Voir annexe. 
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13 – Commission Water-Polo – Résultats  

Anne PERAT dresse un bilan des résultats de la fin de la saison 2023 et félicite les joueurs et les entraineurs 
pour ces résultats. 
 
Voir annexe. 

14- Questions diverses 

➢ Vincent HAMELIN sera présent le 4 novembre pour l’Assemblée Générale de la Ligue à Talence dès 
10h 

 
➢ Réunion des clubs de natation estivale le 8 octobre à Talence. Lancer les invitations 

 
➢ Information CNIL concernant les prises de vue reçue par mél : 

« La prise de photographies et leur diffusion doivent s'effectuer dans le respect des règles relatives au 
droit à l'image. Toute personne pouvant s'opposer à la reproduction de son image, sur quelque 
support que ce soit, la prise d'une photographie et sa diffusion doivent faire l'objet d'un accord écrit 
de la personne concernée si elle est majeure, ou de ses deux parents s'il s'agit d'un mineur. 
Information CNIL concernant les prises de vue reçue par mél : 
En effet, toute personne physique a le droit de s'opposer à ce que des données à caractère personnel 
la concernant fassent l'objet d'un traitement (article 21 du RGPD) en contactant le responsable du 
traitement. 
Ainsi, une personne qui contesterait, par exemple, la diffusion de son image par un site web pourrait 
s'adresser soit au juge en s'appuyant sur les principes du droit à l'image (obligation de recueil du 
consentement), soit à la CNIL, après avoir, en application du droit d'opposition, demandé sans succès 
l'arrêt de cette diffusion au responsable du site. 
Pour cela, nous vous remercions de bien vouloir utiliser notre service en ligne de dépôt de plainte 
accessible depuis notre site internet www.cnil.fr.  

Pour les manifestations sportives dans un lieu public, il n’y a pas vraiment de règlementation lorsque 
les prises de vue concernant les personnes majeures à condition qu’elle ne soient pas réalisées à des 
fins commerciales. »  

 
➢ Réception du JOGGER à la place du DOKKER 

 
La prochaine réunion du CODIR est fixée au 13 janvier 2024 

à la Maison Régionale des Sports à Talence. 
  

L'ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 16h53. 

 

Le président, 

Marc DEBERGHES 

Le Secrétaire Général, 

Pierre LEGROS 

                             

  

 

 

 

 

 

https://www.cnil.fr/fr/reglement-europeen-protection-donnees/chapitre3
https://www.cnil.fr/fr/adresser-une-plainte
https://www.cnil.fr/
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Annexes 

 

Annexe 1 : pv comité directeur comité Poitou-Charentes de Natation di 02 février 2015 

https://poitoucharentes.ffnatation.fr/rsc/1598/fichiers/dossiers/805.pdf  

 
 

 

https://poitoucharentes.ffnatation.fr/rsc/1598/fichiers/dossiers/805.pdf
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Annexe 2 : facture du 15/12/2016  
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Annexe 3 : facture du 29/12/2015 
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Annexe 4 : facture du 13/09/2016 
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Annexe 5 : Echéancier prêt 
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Annexe 6 : traité de fusion (extraits) 
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Annexe 7 : facture 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 



CODIR du samedi 23 septembre 2023 – Validé PV consultation 2023/08                                                    Page 26 sur 27 
 

 

Annexe 4 : réunion comité directeur du CD17 du 8 mars 2023 

https://charentemaritime.ffnatation.fr/rsc/1694/fichiers/dossiers/646.pdf  

 

 
 

 

 

 

https://charentemaritime.ffnatation.fr/rsc/1694/fichiers/dossiers/646.pdf
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